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Rapport du Conseil communal au Conseil général relatif à une demande de crédit 
de Fr. 93'000.- relative au remplacement d’une conduite d’eau potable et d’une 
borne hydrante à l’avenue de Neuchâtel à Saint-Aubin-Sauges 
 
 

 
Madame la présidente, 
Mesdames les conseillères générales, Messieurs les conseillers généraux, 

1. Préambule 

Dans le cadre du projet de construction du complexe immobilier de La Molière et les Résidences 
de La Marina (ex-Pattus) au port de St-Aubin-Sauges, les anciennes autorités de la commune de 
St-Aubin-Sauges avaient prévu de remplacer une conduite d’eau potable et une borne hydrante. 
Après un arrêt de plus de 2 ans, le projet a récemment redémarré et il s’agit maintenant de réaliser 
l’infrastructure prévue.  

2. Présentation du projet 

Le projet comprend deux volets : 
 
2.1 Conduite d’eau potable 

 

Il s’agit de remplacer une ancienne conduite d’eau potable en fonte grise d’un diamètre de 
DN 100 mm située au sud de la RC5 par la pose d’une nouvelle conduite en fonte d’un diamètre 
de DN 125 mm. Le diamètre prévu permettra d’assurer le débit nécessaire à l’alimentation de la 
borne hydrante située à l’ouest du ruisseau du Pontet. A ce stade du dossier, il est envisagé de 
conserver l’ancienne conduite d’eau potable sur une petite partie de son tronçon (traversée de la 
RC5) pour éventuellement assurer une deuxième alimentation du réseau « Sprinker » de défense 
incendie des parkings souterrains. 
 
2.2 Borne hydrante no 2179 

 
Il s’agit de remplacer l’ancienne borne hydrante située au sud de l’avenue de Neuchâtel à l’ouest 
du ruisseau du Pontet. 
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3. Estimation des coûts 

Ayant été informé tardivement du planning de construction du complexe, notre mandataire, le 
bureau BTB, a dû estimer le coût de ces travaux en se basant sur des devis qui datent de 2017 
et en les réactualisant sur une base de + 5%. Ils se présentent comme suit : 
 
       Borne hydrante  Eau potable 
 

Travaux de génie civil    Fr.   7'377.00   Fr. 21'235.40 

Travaux d’installation sanitaire   Fr. 10'120.00   Fr. 31'955.85 

Réactualisation des devis de 2017 (+ 5%)  Fr.      875.00   Fr.   2'660.00 

Ingénierie et géomètre    Fr.    3'530.00   Fr. 10'603.40 

Divers et imprévus     Fr.       500.00   Fr.   1'500.00 

TVA       Fr.    1'725.00   Fr.          0.00 

 

Total      TTC Fr. 24'127.00  HT Fr. 67'954.65 

 
Pour les coûts consacrés à la construction de la canalisation d’eau potable, nous récupérons la 
TVA facturée. Par ailleurs, une subvention de l’ordre de 35% a été sollicitée auprès de l’ECAP 
pour les coûts liés au remplacement de la borne hydrante. 

4. Financement 

Faute d’information sur les intentions des promoteurs du projet au moment de l’établissement du 
budget 2019, cet investissement n’a pas été porté aux investissements prévus cette année. 
 
Le montant de Fr. 93’000.- sera amorti au taux de 2 % selon le règlement général d’exécution de 
la loi sur les finances de l’Etat et des communes. 

5. Conclusion 

La commission technique et la commission des finances ont pris connaissance du projet lors 
d’une séance conjointe le 4 avril 2019 et elles l’ont accepté. 
 
Au vu de ce qui précède, le Conseil communal vous demande de bien vouloir accepter la 
demande de crédit de Fr. 93’000.- pour la réalisation de ce projet. 
 
En se tenant à votre disposition pour toute information complémentaire, le Conseil communal 
vous prie d’agréer, Madame la présidente, Mesdames les conseillères générales, Messieurs les 
conseillers généraux, ses salutations distinguées. 
 
 

 

AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL 
Le président, 

François Del Rio 

Le chef du dicastère, 

Alexandre Béguin 

 

St-Aubin-Sauges, le 29 avril 2019 
 
 
Annexes : - 1 plan 

 - 1 devis établi par le bureau BTB 



 
 

Arrêté relatif à une demande de crédit d’engagement et budgétaire supplémentaire 

de Fr. 93'000.- relative au remplacement d’une conduite d’eau potable et d’une 

borne hydrante à l’avenue de Neuchâtel à St-Aubin-Sauges 

 

Le Conseil général de la commune de La Grande Béroche, 

vu la loi sur les communes, du 21 décembre 1964 ; 

vu la loi sur les finances de l’Etat et des communes, du 24 juin 2014 ; 

vu les articles 12, 13, et 18 du règlement sur les finances, du 11 décembre 2017 ; 

vu le rapport du Conseil communal, du 29 avril 2019 ; 

 

arrête : 

 

Article 1 : Un crédit d’engagement de Fr. 93'000.- est accordé au Conseil communal pour 

le remplacement d’une conduite d’eau potable et d’une borne hydrante à 

l’avenue de Neuchâtel à Saint-Aubin-Sauges. 

Article 2 : Le montant de la dépense sera porté aux comptes des investissements no 7100 

et amorti conformément à la loi au taux de 2%/an. 

Article 3 : Le Conseil communal est autorisé à engager un crédit budgétaire 

supplémentaire pour le compte des investissements 2019, d’un montant de 

Fr. 93'000.-, pour réaliser l’investissement ci-dessus. 

Article 4 : Le Conseil communal est autorisé à conclure l’emprunt nécessaire au 

financement dudit crédit. 

Article 5 : Le Conseil communal est chargé de l’exécution du présent arrêté qui deviendra 

exécutoire à l’expiration du délai référendaire. 

 

  AU NOM DU CONSEIL GÉNÉRAL 

  La présidente,  Le secrétaire, 

  Nicole Vauthier  Alain Perret 

 

 

Bevaix, le 20 mai 2019 
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Rapport du Conseil communal au Conseil général relatif à une demande de crédit 
de Fr. 25'100.- relative au remplacement d’une vanne dans le réservoir R1 du 
réseau d’eau potable de la Haute-Béroche 
 
 

 
Madame la présidente, 
Mesdames les conseillères générales, Messieurs les conseillers généraux, 

1. Préambule 

Le réseau d’eau de la Haute-Béroche alimente en eau potable les habitations situées aux Prises 
des villages de Fresens, Montalchez, St-Aubin-Sauges et Gorgier. L’eau potable est acheminée 
par le réseau d’eau de la commune de Provence dans un réservoir principal situé à la frontière 
du canton de Vaud, en dessus des villages de Fresens et Montalchez. La vanne pneumatique de 
remplissage du réservoir est usée et cette situation ne permet plus de manœuvrer finement son 
ouverture et sa fermeture, ce qui a pour effet de provoquer des coups de bélier (phénomène de 
surpression dans les conduites d’eau lors de la fermeture brusque d’une vanne ou d’une borne 
hydrante) dans le réseau d’eau de la commune de Provence. Par ailleurs, la commune de 
Provence nous a aussi signalé qu’une conduite d’eau de son réseau est régulièrement vidée 
lorsque la vanne en question est entièrement ouverte. Dans cette situation, il apparaît que la 
pression du réseau d’eau de Provence n’est pas suffisante pour alimenter notre réservoir et la 
conduite en question. Cette situation n’est pas nouvelle mais se produit de plus en plus 
régulièrement en raison de l’augmentation de nos besoins en eau. Il apparaît qu’une solution 
permettant de régler les problèmes décrits consiste à changer la vanne pneumatique par une 
vanne hydraulique avec contrôle de niveau. 

2. Présentation du projet 

Techniquement le projet consiste à :  
 

 remplacer la vanne pneumatique ERDO par une vanne hydraulique CLA-VAL équipée 
d’un contrôleur de niveau, 

 procéder à l’échange standard de la vanne de positionnement motorisée avec contrôleur 
de niveau, 

 installer un raccordement électrique pour la nouvelle vanne, 

 remplacer l’automate de gestion pour permettre l’ajout de la régulation de niveau et d’un 
module d’envoi d’alarme, 

 modifier le câblage électrique existant, 

 programmer l’automate de gestion. 
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3. Estimation des coûts 

Le coût estimatif de l’intervention que nous souhaitons réaliser se présente comme suit : 

 

 

Travaux d’installation sanitaire      Fr. 11'300.00 

Travaux d’installation électrique et de programmation de l’automate  Fr. 10’000.00 

Gestion du projet (15%)       Fr.   2'500.00 

Divers et imprévus        Fr.   1'300.00 

 

Total          Fr. 25'100.00 HT 

 
S’agissant d’un investissement lié au réseau d’eau potable, nous récupérons la TVA facturée. 

4. Financement 

La demande de la commune de Provence pour régler le problème nous étant parvenue en début 
d’année 2019, cet investissement n’a pas été porté au budget des investissements 2019. 
Cependant, en raison des incidents récurrents sur le réseau d’eau potable de la commune de 
Provence et du coût raisonnable de cette intervention, il nous apparaît important de réaliser ces 
travaux cette année encore. 
 
Le montant de Fr. 25’100.- sera amorti au taux de 10 % selon le règlement général d’exécution 
de la loi sur les finances de l’Etat et des communes. 

5. Conclusion 

La commission technique et la commission des finances ont pris connaissance du projet lors 
d’une séance conjointe le 4 avril 2019 et elles l’ont accepté en souhaitant qu’à l’avenir ce type de 
projet soit prévu au budget. 
 
Au vu de ce qui précède, le Conseil communal vous demande de bien vouloir accepter la 
demande de crédit de Fr. 25’100.- pour la réalisation de ce projet. 
 
En se tenant à votre disposition pour toute information complémentaire, le Conseil communal 
vous prie d’agréer, Madame la présidente, Mesdames les conseillères générales, Messieurs les 
conseillers généraux, ses salutations distinguées. 
 
 

 

AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL 
Le président, 

François Del Rio 

Le chef du dicastère, 

Alexandre Béguin 

 

 
St-Aubin-Sauges, le 29 avril 2019 
 
 
 
 
Annexe : - 1 plan du réseau d’eau de la Haute-Béroche 



 
 

Arrêté relatif à une demande de crédit d’engagement et budgétaire supplémentaire 

de Fr. 25'100.- relative au remplacement d’une vanne dans le réservoir R1 du réseau 

d’eau potable de la Haute-Béroche 

 

Le Conseil général de la commune de La Grande Béroche, 

vu la loi sur les communes, du 21 décembre 1964 ; 

vu la loi sur les finances de l’Etat et des communes, du 24 juin 2014 ; 

vu les articles 12, 13, et 18 du règlement sur les finances, du 11 décembre 2017 ; 

vu le rapport du Conseil communal, du 29 avril 2019 ; 

 

arrête : 

 

Article 1 : Un crédit d’engagement de Fr. 25'100.- est accordé au Conseil communal pour 

le remplacement d’une vanne dans le réservoir R1 du réseau d’eau potable de 

la Haute-Béroche. 

Article 2 : Le montant de la dépense sera porté aux comptes des investissements 7100 

et amorti conformément à la loi au taux de 10%/an. 

Article 3 : Le Conseil communal est autorisé à engager un crédit budgétaire 

supplémentaire pour le compte des investissements 2019, d’un montant de 

Fr. 25'100.-, pour réaliser l’investissement ci-dessus. 

Article 4 : Le Conseil communal est autorisé à conclure l’emprunt nécessaire au 

financement dudit crédit. 

Article 5 : Le Conseil communal est chargé de l’exécution du présent arrêté qui deviendra 

exécutoire à l’expiration du délai référendaire. 

 

  AU NOM DU CONSEIL GÉNÉRAL 

  La présidente,  Le secrétaire, 

  Nicole Vauthier  Alain Perret 

 

 

Bevaix, le 20 mai 2019 
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Rapport du Conseil communal relatif à un crédit d’investissement et budgétaire 

supplémentaire de Fr. 75'000.- concernant le changement des cibles au stand de tir 

à 300 m de Bevaix, dont à déduire la participation de la Compagnie des 

Mousquetaires de Fr. 25’000.- 

Madame la présidente, 

Mesdames les conseillères générales, Messieurs les conseillers généraux 

1. Historique de la demande de la Compagnie des Mousquetaires 

 

 En 1991, le Conseil général de Bevaix a alloué la somme de Fr. 145'000.- pour l’installation 

de cibles électroniques dans le stand de tir à 300 m à Bevaix. Depuis ce jour, la société des 

Mousquetaires de Bevaix a assuré seule tous les coûts d’entretien ainsi que le bon 

fonctionnement de cet équipement.  

 En avril 2017, la Compagnie des Mousquetaires (Sté de tir de Bevaix) a adressé une 

demande de participation financière au Conseil communal de Bevaix. Cette lettre rappelait 

les obligations des communes en matière de participation aux frais engendrés par les 

stands de tir (voir point 2 ci-dessous) et concluait à la nécessité de remplacer les cibleries 

par une installation plus moderne et correspondant aux normes cantonales et fédérales 

actuelles. Les modèles de cibles actuelles datant du début des années 80, les pièces de 

rechange ne sont plus disponibles. De plus, le système SIUS 8800 (cibleries actuelles) 

date des année 70 et la firme SIUS ne dispose bientôt plus de techniciens formés sur ce 

système. 

 En juin 2017, le Conseil communal de Bevaix a signifié à la Compagnie des Mousquetaires 

qu’il comprenait la nécessité de procéder au remplacement des cibleries électroniques, 

mais que cet objet ne figurant pas au budget, il ne pouvait accéder à cette demande. Il a 

signalé que cette demande serait reprise par les autorités de La Grande Béroche. 

 En octobre 2017, soit avant l’entrée en force de la nouvelle commune, après avoir été 

relancé par le président de la Compagnie des Mousquetaires, le Conseil communal de        

La Grande Béroche l’a informé que ce dossier avait été transmis au chef du dicastère pour 

examen. 

 En août 2018, la Compagnie des Mousquetaires a envoyé un courrier de rappel au chef du 

dicastère Culture – Loisirs - Sports accompagné d’une copie du dossier d’origine (2017). 

 Devant faire face à d’autres priorités, le Conseil communal a mis ce dossier en attente, 

estimant qu’il y avait d’autres dossiers plus prioritaires.  

 En janvier 2019, la Compagnie de Mousquetaires s’informe de l’avancement du projet, 

signalant qu’il n’est plus vraiment possible d’attendre vu la dégradation progressive des 

cibles, deux d’entre elles ayant dû être définitivement mises hors service. Il y a de forts 
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risques que d’autres cibles tombent en panne dans les mois à venir. Le remplacement de 

l’ensemble des cibles revêt donc un caractère urgent. 

 Dès après la réorganisation des dicastères au sein du CC, le chef du dicastère Sport-Loisirs 

s’est saisi du dossier et a décidé de le présenter cette année encore au CG, ceci malgré le 

fait qu’aucun crédit n’ait été prévu au budget 2019 pour cette rénovation. Le cas échéant, 

les travaux pourraient être effectués cette année encore. 

2. Obligations légales 

 

Les communes ont l’obligation de mettre à disposition au moins une installation de tir à 300 m ou 

de conclure une convention avec une autre commune. Dans ce dernier cas de figure, une 

participation financière (selon les dispositions ci-dessous) est obligatoire. 

En Suisse, les installations de tir à 300 m servant aux exercices des sociétés de tir relèvent de la 

compétence des communes (art.133 de la loi fédérale sur l’armée et l’administration militaire). 

Le partage des obligations entre les communes et les sociétés de tir est réglé par une ordonnance 

d’application qui dit : 

510.512 Ordonnance sur les installations servant au tir hors du service (Ordonnance sur les installations de tir) du 15 

novembre 2004, extraits : 

 

« Prestations des communes et des sociétés de tir 

 

Art. 7 Obligations des communes 

 
1 Dans le cadre de la construction et de l’exploitation d’une installation de tir à 300 m, les communes 

ont à charge, notamment : 

b. la construction d’installations de tri avec tous les équipements utiles tels que : 

1. Le stand de tir avec l’espace réservé au tir, la possibilité de nettoyer les armes, le bureau, 

les installations sanitaires et le magasin de munitions ; 

2. les installations électriques ; 

3. les équipements nécessaires de protection contre le bruit en vertu de l’ordonnance du       

15 décembre 1986 sur la protection contre le bruit ; 

4. la ciblerie pour cibles mobiles ou électroniques avec tous les équipements annexes ; 

5. les jeux de cadres et de cibles ou les cibles électroniques ; 

6. La butte pare-balles arrière et celle devant les cibles, équipée de la plaque blindée 

règlementaire ; 

7. les pare-balles de hauteur, de profondeur et latéraux réalisés selon les prescriptions et 

l’aménagement dans le stand d’installations permettant la même hauteur d’épaulement 

pour toutes les positions de tir lorsque des pare-balles ou des équipements d’isolation 

acoustique l’exigent ; 

8. les dispositifs de barrage et d’avertissement ; 
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c. les coûts d’entretien et de renouvellement des équipements énumérés sous la lettre b. 

Art. 9 Obligations des sociétés de tir 

 
1 La mise en place et l’entretien d’équipements non cités à l’art. 7, al.1, let.b, sont à la charge des 

sociétés de tir. 
2 Les sociétés de tir contrôlent l’ensemble des équipements du point de vue de la sécurité 

d’exploitation et de la mise en place des dispositifs de barrage durant les tirs. ». 

3. Présentation de la société des Mousquetaires 

 La société de tir des Mousquetaires de Bevaix est prospère et peut remplir ses obligations. 

Elle va même plus loin puisqu’une partie des obligations communales citées ci-dessous est 

assurée par la société de tir et ses membres. Cela permet aux Mousquetaires de Bevaix 

de participer ainsi plus pleinement à la vie locale, fonction qui est aussi assurée par la 

formation de nombreux jeunes de notre commune. 

 La société compte 84 membres dont une soixantaine de membres actifs. Elle assure la 

formation de 20 à 25 jeunes tireurs chaque année. Elle dispose de 16 moniteurs de tir. Cet 

aspect de formation auprès de la jeunesse est un critère qu’il convient de prendre en 

compte. 

A noter que les membres et les jeunes tireurs ne proviennent pas uniquement de Bevaix, 

mais de tous les villages de La Grande Béroche. 

 Les Mousquetaires organisent environ 35 séances de tir annuellement. En 2018, quatre 

séances de tirs obligatoires ont eu lieu au stand de Bevaix pour un total de 171 participants, 

auxquels il faut ajouter 56 participants au tir en campagne. 

 Les installations comptent 6 cibles et 6 récupérateurs de balles conformes à la nouvelle 

législation. Ces récupérateurs de balles ont été changés cette année et n’entrent donc pas 

en compte dans la demande de crédit. 

 La ciblerie est propriété de la commune. La Compagnie des Mousquetaires est quant à elle 

propriétaire du bâtiment du stand dont elle assume l’entretien (y compris les installations 

électroniques). La Compagnie des Mousquetaires ne touche aucune subvention annuelle 

de la commune. 

4. Analyse de la situation 

 La commune dispose de deux stands de tir : Saint-Aubin-Sauges et Bevaix. 

 Les cibles de Bevaix sont âgées de près de 30 ans (en 2021) mais leur technologie date 

d’une quarantaine d’années. Les cibles de Saint-Aubin-Sauges ont une vingtaine d’années 

d’existence. Selon l’évaluation de la société de tir de Saint-Aubin-Sauges, il n’est pas prévu 

de frais de remplacement d’appareillages dans les 5 à 10 ans à venir. 

 Bien qu’étant certainement un « effet de bord » de la fusion, il n’est pas usuel de faire 

attendre une demande d’une société locale pendant 2 ans. Il est nécessaire de décider 

aujourd’hui si nous acceptons ou non de participer au remplacement des cibles, ne serait-

ce que par bienséance. 
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 Au vu des dispositions cantonales et fédérales, nous avons le choix entre deux solutions : 

- Ne rien faire et, à court terme, fermer la ciblerie de Bevaix et donc ne fonctionner 

qu’avec le stand de St-Aubin-Sauges ou  

- Rénover la ciblerie de Bevaix dans les meilleurs délais 

 Le non remplacement des cibles entraînerait à court ou moyen terme l’arrêt des activités 

de tir au stand de Bevaix et par conséquent fort probablement la disparition de la société 

des Mousquetaires.  

5. Un ou deux stands dans la commune ? 

 La société des Mousquetaires ne souhaite pas une fusion avec celle de St-Aubin-Sauges, 

la société étant intégrée à la vie du village (ASLB, Miaou, stand mis à disposition pour des 

manifestations villageoises, etc.). 

 Le rapatriement des activités sur un stand concentrerait et augmenterait les nuisances sur 

un seul site (barrage de routes plus longs, parking, bruit). Un regroupement entraînerait 

de facto un doublement des séances de tir, donc une augmentation des coups tirés en un 

seul lieu. 

 Actuellement, les deux sociétés de tir de La Grande Béroche respectent les normes fixées 

par l’Ordonnance sur la protection contre le bruit. Une augmentation des séances de tir 

ainsi que des coups tirés entraînerait le non-respect de cette ordonnance et conduirait 

sans doute soit à la fermeture de l’installation restante soit à des investissements lourds 

en matière de lutte contre le bruit. 

 Si la commune devait indirectement provoquer la fusion de deux sociétés locales de 

villages différents, cela irait à l’encontre de ce qui a été prôné tant par le COPIL que par le 

COFUS ainsi que dans le plan de législature du Conseil communal, à savoir le maintien 

de l’identité villageoise et, à cet effet, le soutien aux sociétés locales villageoises. 

6. Financement 

Le coût de remplacement et de remise à jour des installations électroniques des cibleries de Bevaix 

est devisé à Fr. 73’537.- par la maison SIUS basée à Effretikon. 

La société de tir des Mousquetaires demande à la commune de La Grande Béroche une 

participation de Fr. 50'000.-, le solde soit environ Fr. 25'000.- sera pris en charge par leur société. 

Coût du remplacement des cibleries (devis de l’entreprise SIUS) Fr. 73’537.- 

Divers et imprévus Fr. 1’500.- 

Coût total Fr. arrondi 75’000. 

A charge de la commune Fr. 50’000.- 

Participation de la Compagnie des Mousquetaires Fr. 25’000.- 
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Selon les dispositions fédérales, les sociétés de tir n’ont aucune obligation de participer aux frais 

d’entretien et de rénovation des stands et cibleries. Seule la commune en est responsable. Dans 

le cas présent, la société participerait aux frais à titre de participation volontaire pour un tiers du 

montant total ainsi que par la mise à disposition de main d’œuvre. 

Le Conseil communal propose ce financement par un crédit d’investissement amorti au taux de 

10%, conformément aux dispositions du règlement général d’exécution de la loi sur les finances 

de l’Etat et des communes (RLFinEC). 

 

Les charges de fonctionnement du présent investissement impacteront le résultat général de la 

commune pour un montant de Fr. 5’000.- sur une durée de 10 ans. 

7. Raisons d’une demande d’offre unique 

 

Il n’existe que deux entreprises en Suisse fournissant de telles cibles. 

L’offre de SIUS est de Fr. 90'780.-. Elle a été ramenée à Fr. 73'537.-  grâce à la possibilité de 

récupération de certains composants de l’ancien système. Cette récupération ne serait pas 

possible en cas de changement de fournisseur. 

En faisant appel à l’entreprise SIUS, l’économie réalisée s’élève à Fr. 17'243.--. Il n’y a aucune 

chance que le recours à une autre entreprise entraîne une économie d’environ 20 %. 

La société des Mousquetaires collabore depuis de nombreuses années avec la société SIUS et 

est très satisfaite de ses prestations. Elle désire donc travailler avec le même fournisseur. 

8. Conclusion 

 

La commission des finances a été consultée sur ce projet lors de sa séance du 29 avril et la 

commission sports et loisirs le 11 avril ; elles ont donné un préavis favorable. 

 

Au vu de ce qui précède, Le Conseil communal vous demande de bien vouloir accepter la demande 

de crédit de Fr. 75'000.- pour la réalisation de ce projet. 

 

En se tenant à votre disposition pour toute information complémentaire, le Conseil communal vous 

prie d’agréer, Madame la présidente, Mesdames les conseillères générales, Messieurs les 

conseillers généraux, ses salutations distinguées. 

 

 

AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL 
Le président, 

François Del Rio 
Le chef de dicastère, 

Gilbert Bertschi 
 
 
 
 
 

 

St-Aubin-Sauges, le 29 avril 2019 



 

 
 
 
 
 

Arrêté relatif à un crédit d’engagement et budgétaire supplémentaire d’un 
montant de Fr. 75'000.- pour le remplacement des cibleries au stand de tir à       
300 m à Bevaix 
 
 
Le Conseil général de la commune de La Grande Béroche, 
 
Vu la loi sur les communes, du 21 décembre 1964 ; 

Vu le règlement sur les finances du 11 décembre 2017 ; 

Vu le rapport du Conseil communal du 29 avril 2019 ; 
 

Arrête : 
 

Article premier : Un crédit de Fr. 75’000.- est accordé au Conseil communal pour le 
remplacement des cibleries au stand de tir à 300 m à Bevaix 
 

Article 2 : Le montant net soumis au mécanisme de maîtrise des finances est 
composé des éléments suivants : 
 
Dépenses d’engagement                                   Fr.     75'000.- 
Recettes (participation des Mousquetaires)   ./. Fr.     25'000.- 
 
Total de l’investissement net                          Fr.     50'000.- 

  
Article 3 :  Le montant de la dépense sera porté au compte des 

investissements no 3410, et amorti conformément à la loi au taux 
de 10 %/an. 
 

Article 4 : Le Conseil communal est autorisé à engager un crédit budgétaire 
supplémentaire pour le compte des investissement 2019, d’un 
montant de Fr. 50'000.-. 
 

Article 5 : Le Conseil communal est autorisé à conclure l’emprunt nécessaire 
au financement dudit crédit. 
 

Article 6 :  Le Conseil communal est chargé de l’exécution du présent arrêté, 
qui deviendra exécutoire à l’expiration du délai référendaire. 

 
 

      AU NOM DU CONSEIL GENERAL 

             La présidente,  Le secrétaire, 
           Nicole Vauthier  Alain Perret 

 
 
 
Bevaix, le 20 mai 2019 
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Demande de crédit d’engagement et budgétaire supplémentaire de Fr. 49'000.- 
pour le raccordement de la salle de spectacles de St-Aubin-Sauges au réseau de 
chauffage à distance BéroCad 
 

 

Madame la présidente, 
Mesdames les conseillères générales, Messieurs les conseillers généraux, 

1. Introduction 

La construction de la salle de spectacles de St-Aubin-Sauges date de 1991. Les installations, 

notamment le chauffage à mazout, fonctionnent donc depuis 28 ans. L’odeur de mazout est 

omniprésente, notamment dans les loges de la salle de spectacles et pratiquement dans toute la 

salle dès l’arrivée des beaux jours. 

Cette salle est très utilisée et particulièrement appréciée par les habitants de la commune, mais 

également les habitants du canton. En effet, celle-ci est utilisée pour de nombreuses 

manifestations, notamment des mariages. Nous pouvons d’ailleurs la considérer comme une 

carte de visite pour notre commune.  

Afin de continuer à accueillir des manifestations au sein de cette salle, nous devons l’entretenir 

et donc consentir à certains investissements. Pour rappel, l’année passée, un crédit de 

Fr. 27'000.- a été accepté par votre autorité pour remplacer l’entier des luminaires et passer à 

une technologie LED.  

C’est dans cette optique, mais également dans un souci d’exemplarité de la commune en matière 

d’énergie, que le Conseil communal souhaite raccorder la salle de spectacle au réseau de 

chauffage à distance BéroCad.  

2. Explications 

Au sein du budget des investissements, il y a une ligne budgétaire qui s’intitule « Imm. Déb. 24 

(salle de spectacle) – Saint-Aubin raccordement CAD ». Cet investissement de Fr. 17'376.- a été 

voté le 30 septembre 2014 sous feu la commune de St-Aubin-Sauges. Il correspond, en fait, à la 

taxe de raccordement à BéroCad (Fr. 16'100.- + TVA) qui comprend la pose et la fourniture des 

conduites de chauffage à distance (y compris frais de génie civil) ainsi que l’implantation de la 

sous-station (échangeur) dans la chaufferie de la salle de spectacles. 

Actuellement, l’entrée des conduites du réseau de chauffage à distance (entrée et sortie du 

liquide caloporteur) se localise dans le coin nord-est du bâtiment. La prolongation de celles-ci, 

jusqu’à la chaufferie localisée dans le coin nord-ouest du bâtiment, est donc prise entièrement en 

charge par BéroCad SA.   
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Une fois les conduites arrivées dans la chaufferie et l’échangeur mis en place, c’est au 

propriétaire du bâtiment, soit la commune, de réaliser les investissements nécessaires au 

fonctionnement du chauffage. Ces investissements sont décrits dans le chapitre suivant.  

Nous prévoyons de récupérer le local actuellement occupé par les 4 citernes à mazout et d’en 

faire un espace de stockage. En effet, lors des manifestations organisées au sein de la salle, 

nous constatons qu’il manque effectivement un local de rangement supplémentaire. 

Afin d’accéder à ce futur local depuis l’extérieur, il faudra créer une porte et quelques escaliers 

(travaux de maçonnerie et serrurerie) au niveau de la façade ouest (contre le terrain de foot). 

3. Détails des offres  

Installation « chauffage » 
Chauffage Simonin Porret SA 

 

- Démontage installation actuelle et dégazage (mise hors  
service et évacuation des 4 citernes) Fr.03'783.00 

- Production et distribution de chaleur (régulation, 
production de chaleur, tuyauterie, robinetterie  
et montage) Fr. 24'648.40 

- Tuyauterie sanitaire Fr. 01'040.80 

- Isolation chauffage et sanitaire Fr. 01'498.65 

- Rinçage, traitement, étiquetage, analyse Fr.    3'443.00 
 Fr. 34'413.85 

 
Rabais - 3% Fr. - 1'032.40 
 Fr. 33'381.45 
 
Escompte - 2% Fr. -    667.65 
 Fr. 32'713.80 
 
TVA 7.7% Fr.   2'518.95 
 
Total chauffage Fr. 35'232.75 
------------------------------------------------------------------------------------------------------ 
Électricité Pellaton SA 

 

- Distribution et provisoire Fr. 00336.85 

- Installation secondaire Fr. 01'330.40 

- Mise à terre Fr. 00166.80 
 Fr.   1'834.05 
 
Rabais - 5% Fr.      - 91.70 
 Fr.   1'742.35 
 
TVA 7.7% Fr.     134.15 
 
Total électricité Fr.   1'876.50 
 
Total (installation « chauffage »)    
 Fr. 37'109.25 
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Réaffectation local « citerne à mazout » 
 
Maçonnerie Pisenti Roberto 

- Découpe mur existant 
 
Total maçonnerie Fr. 03000.- 
------------------------------------------------------------------------------------------------------------   
Serrurerie - constructions métalliques JD Nussbaum 

- Fourniture et pose porte métallique 
Avec cadre, joint, renvoi d’eau  Fr.   4850.- 

- Escalier d’accès (3 marches) Fr.   3000.- 
 
Total Serrurerie Fr.   7850.- 
--------------------------------------------------------------------------------------------------- 
Frais de mise à l’enquête (minime importance) Fr.      100.- 
--------------------------------------------------------------------------------------------------- 
 
Total (Réaffectation local « citerne à mazout »)                           Fr. 10’950.- 
 
Total (Chauffage et réaffectation local)                                              Fr. 48'059.25 
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4. Financement  

Lors de la session du Conseil général du 18 décembre 2017, le règlement communal d’exécution 

de la loi sur l’approvisionnement en électricité et d’utilisation du fonds communal de l’énergie est 

entré en vigueur. Pour 2018, le fonds communal de l’énergie se monte à Fr. 168'000.-. Voici un 

extrait du règlement : 

 

 

Après vérification auprès de M. Schaffner, chef de la section Energie au SENE, la commune peut 

utiliser ce fonds afin d’amortir l’ensemble de l’investissement pour le raccordement de la salle de 

spectacles à BéroCad. Par conséquent, ce nouvel investissement complémentaire ne viendra 

pas grever la marge d’autofinancement du budget des investissements 2019. 
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5. Conclusion 

La construction de la salle de spectacles de St-Aubin-Sauges date de 1991. Les installations, 

notamment le chauffage à mazout, fonctionnent depuis 28 ans.  

Le Conseil communal souhaite raccorder la salle de spectacle au réseau de chauffage à distance 

BéroCad. En effet, ce raccordement permettra d’économiser 7500 litres de mazout par an. Mais 

également de chauffer l’eau chaude sanitaire avec le CAD car actuellement cette eau est 

chauffée par un corps de chauffe électrique. 

Au vu de ce qui précède, le Conseil communal vous demande de bien vouloir accepter cette 

demande de crédit supplémentaire de Fr. 49'000.-.  

Ce rapport a été présenté aux commissions financière et technique le 4 avril 2019 avec un préavis 

favorable à l’unanimité pour les deux commissions. Ce rapport a également été soumis à la 

commission TEE en date du 1er avril avec un préavis favorable à la majorité. 

En se tenant à votre disposition pour toute information complémentaire, le Conseil communal 

vous prie d’agréer, Madame la présidente, Mesdames les conseillères générales, Messieurs les 

conseillers généraux, ses salutations distinguées. 

 

 AU NOM DU CONSEIL COMMUNAL 
 Le président, Le chef du dicastère, 

 François Del Rio Tom Egger 
 
 
 
 
 
St-Aubin-Sauges, le 29 avril 2019 



 
 

Arrêté relatif à une demande de crédit d’engagement et budgétaire supplémentaire 

de Fr. 49'000.- pour le raccordement de la salle de spectacles de St-Aubin-Sauges 

au réseau de chauffage à distance BéroCad 

 

Le Conseil général de la commune de La Grande Béroche, 

vu le rapport du 4 février 2019 du conseiller communal en charge du dicastère des domaines ; 

vu la loi sur les finances de l’Etat et des communes, du 24 juin 2014 ; 

vu les articles 16, 17, 19 et 20 du règlement sur les finances, du 11 décembre 2017 ; 

vu le rapport du Conseil communal du 29 avril 2019 ; 

sur la proposition du chef du dicastère des bâtiments ; 

 

arrête : 

 

Article 1 : Un crédit d’engagement de 49'000.- est accordé au Conseil communal pour le 

raccordement de la salle de spectacles de St-Aubin-Sauges au réseau de 

chauffage à distance BéroCad. 

Article 2 : Le montant de la dépense sera porté aux comptes des investissements no 8730 

et amorti conformément à la loi au taux de 10%/an et compensé par un 

prélèvement du même montant sur le fonds communal de l’énergie. 

Article 3 : Le Conseil communal est autorisé à engager un crédit budgétaire 

supplémentaire pour le compte des investissements 2019, d’un montant de 

Fr. 49'000.-, pour réaliser l’investissement ci-dessus. 

Article 4 : Le Conseil communal est autorisé à conclure l’emprunt nécessaire au 

financement dudit crédit. 

Article 5 : Le Conseil communal est chargé de l’exécution du présent arrêté qui deviendra 

exécutoire à l’expiration du délai référendaire. 

 

  AU NOM DU CONSEIL GÉNÉRAL 

  La présidente,  Le secrétaire, 

  Nicole Vauthier  Alain Perret 

 

 

Bevaix, le 20 mai 2019 
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Motion du groupe des Verts 

 

 

Rayonnement non-ionisant:  

Le principe de précaution et le bien-être de la population doivent primer. 

 

« Le Conseil communal est prié d’élaborer dans les meilleurs délais une règlementation communale en 

lien avec l’implantation de nouvelles antennes de télécommunication et l’équipement d’antennes 

existantes en tenant compte du principe de précaution. Ceci dans le but de protéger la population des 

effets potentiellement néfastes des rayons non-ionisants. » 

 

Développement 

 

Malgré le fait que le Conseil des États ait refusé d'augmenter les valeurs limites définies par 

l'ordonnance sur la protection contre le rayonnement non ionisant (ORNI) en mars 2018, la Commission 

fédérale de la communication (ComCom) a annoncé en juillet 2018 les modalités d'octroi des fréquences 

permettant d'introduire la technologie de téléphonie mobile « 5G ». Et ceci avant de disposer des 

résultats attendus pour cet été du groupe de travail créé par l’Office fédérale de l’environnement (OFEV), 

chargé de déterminer l’éventuelle dangerosité de cette technologie.  

 

De son côté, la Fédération des médecins suisses (FMH) exige la mise en place d'un système de 

surveillance des rayons non ionisants et des recherches complémentaires sur l'impact du rayonnement 

sur la santé. Mettant en avant le principe de précaution, elle recommande de ne pas modifier les valeurs 

limites définies par l’ORNI tant que le risque sanitaire n'est pas levé.  

Suite à une question déposée par les Verts le 26 septembre 2018 au Grand Conseil au sujet du dévelop-

pement ou non de la technologie « 5G » dans le canton et les bases légales pour envisager un moratoire 

afin de ne pas faire courir un risque sanitaire à la population, le Conseil d’Etat déclare: “Le droit fédéral, 

et en particulier l’ORNI, régit de manière définitive les exigences environnementales en matière 

d’antennes de téléphonie mobile. Dans ce domaine, les cantons et les communes n’ont aucune marge de 

réglementation pour envisager un moratoire. Il reste toutefois possible de cadrer le développement au 

niveau communal, en influençant le choix des emplacements des installations de téléphonie mobile via 

des règlements de construction et de zone, pour autant bien sûr que soient respectées les limites décou-

lant du droit fédéral.” 

 

À titre d’exemple, le Tribunal Fédéral a débouté en 2012 les opérateurs de téléphonie mobile Swisscom, 

Sunrise et Orange (ATF 1C_449/2011). Ces derniers contestaient un règlement de construction de la 

commune d’Urtenen-Schönbühl (BE) règlementant l’implantation d’antennes sur le territoire commu-

nal. Celui-ci prévoit que les antennes doivent être implantées en priorité en dehors des zones 

d’habitations. Il revient donc aux opérateurs de prouver, le cas échéant, qu’une telle implantation n’est 

pas possible. Les autorités communales d’Urtenen-Schönbühl se sont ainsi munies d’un outil qui leur 

permet d’être un acteur incontournable, dès qu’un projet d’antenne est prévu sur le territoire commu-

nal.   

Nous joignons un extrait de ce règlement en annexe. 

 

Le 19 avril, Veronika Pantillon, Michèle Tenot Nicati, Sylvie Noirat, Arvind Shah 
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Annexe : 

Extrait du règlement communal des constructions de la commune d’Urtenen-Schönbühl (BE): 

 

Die Stimmberechtigten der Einwohnergemeinde Urtenen-Schönbühl beschlossen am 2. Dezember 2008, das 

kommunale Baureglement vom 20. Oktober 2005 (GBR) mit folgenden Vorschriften zu ergänzen: 

 

D1a Antennen 

Art. 40a Antennenanlagen 

1. Als Antennenanlagen (Antennen) gelten Anlagen, die dem draht- und kabellosen Empfang sowie der draht- 

und kabellosen Übermittlung Mobilfunk u.a. dienen. 

2. Unter Art. 40a Abs. 3 bis 7 fallen Antennen, die ausserhalb von Gebäuden angebracht werden und die von 

allgemein zugänglichen Standorten optisch wahrgenommen werden können.  

3. Antennen sind in erster Linie in den Arbeitszonen und anderen Zonen, die überwiegend der Arbeitsnutzung 

dienen, zu erstellen. Bestehende Standorte sind vorzuziehen. 

4. Antennen in den übrigen Bauzonen sind nur zulässig, wenn kein Standort in einer Arbeitszone möglich ist. In 

diesen Fällen ist zudem eine Koordination mit bestehenden Antennenanlagen zu prüfen. Falls die Prüfung 

ergibt, dass eine Koordination aufgrund der anwendbaren Vorschriften möglich ist, ist die neue Anlage am 

bestehenden Standort zu erstellen.  

5. In Wohnzonen sind Antennen nur zum Empfang von Signalen oder für die Erschliessung der Nachbarschaft 

der Anlage (Detailerschliessung) gestattet und sind unauffällig zu gestalten.  

6. Die Vorschriften des Baubewilligungsdekrets über die Parabolantennen (Art. 5 Abs. 1 Bst. c des Dekretes über 

das Baubewilligungsverfahren [Baubewilligungsdekret, BewD, BSG 725.19]) sowie die Vorschriften des Ge-

meindebaureglements über Schutzgebiete und Schutzobjekte (Art. 52a hienach) bleiben vorbehalten.  

7. Die Zulässigkeit von Antennen ausserhalb der Bauzone richtet sich im Übrigen nach Bundesrecht und kanto-

nalem Recht.  

 

D4 Schutzgebiete und Schutzobjekte 

Art. 52a Antennen 

In Schutzgebieten und bei Schutzobjekten sind Antennen nach Art. 40a Abs. 2 nicht zulässig. Der Gemeinderat 

kann dem Bau einzelner Antennen zustimmen, wenn sie zur Wahrung der Kommunikationsfreiheit unabdingbar 

und in das Orts- und Landschaftsbild integriert sind. 


